
Sur cette vue, les paysages résultent d'un assemblage hétéroclite de typologies urbaines et architecturales. Les séquences d’habitat pavillonnaire en 
meulière, plus particulièrement présents au pourtour des gares, procurent un attachement qui fonde l’identité de la vallée. 

 Un territoire orienté et enchâssé entre deux buttes boisées

 Une unité urbanisée dans sa quasi-totalité

 



La butte Pinson et le col du vallon de Montmagny marquent la limite avec l’unité de Sarcelles-Petit Rosne et le département de la Seine-Saint-Denis
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L’unité est enchâssée entre deux charpentes boisées. Les buttes du Parisis (à gauche sur la photo) 
répondent au massif de Montmorency en partie droite.

Le coteau de la forêt de Montmorency. 
Homogène à l’ouest, entaillé en son centre par le vallon de Montlignon et complexe à l’est.
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De nombreux jardins privés associés à des remises boisées 
émaillent les paysages urbains.

Charpente naturelle
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Coupe S/N transversale à la vallée



l’unité (Le Plessis-Bouchard et Enghien)
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Structures et motifs

Une unité cadrée et orientée par les buttes 

Entre les reliefs du Parisis et Montmorency : 
un velum urbain traversé par les réseaux 

Centre de la vallée

RD 928

RD14

Chaussée Jules César



dans un contexte urbain marqué par un vocabulaire routier.
Le vallon de Montlignon depuis les buttes du Parisis Les hauts de Montmorency
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Des implantations et des organisations urbaines
différentes d’un coteau à l’autre 
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Montmorency occultée par le mur anti-bruit, qu’en coupure de la structure des villages anciens. Leur 
relation au coteau est contrariée. 

Le Quai des Marques entre l’A 15 et la RD 14 est accessible directement depuis les deux 
infrastructures. 

Vue depuis Franconville sur les buttes du Parisis qui accapare le regard en proposant une image 
forte sur le front boisé. Vue de loin, l’autoroute semble se glisser dans le paysage du pied de butte.

Les buttes boisées du Parisis : rue en impasse sur l’A 15 caractéristique d’un délaissé urbain 
(vétusté des habitations et espaces publics laissés à l’abandon).
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Deuil-la-Barre appuyée sur les contreforts de Montmorency depuis les vergers et jardins familiaux 
du vallon de Montmagny.

Vers la vallée de la Seine depuis les espaces publics de Montmorency.
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La structure urbaine de Montmorency, s’articule très nettement avec les unités urbaines de Groslay 
et Deuil-la-Barre, elles-mêmes en rapport avec le vallon de Montmagny.

A Montmorency, depuis l’espace public, les rues ouvrent des vues aux quatre points cardinaux.

Des lieux singuliers du coté de la butte de Montmorency : la butte 
du village de Montmorency et le vallon de Montmagny

in situ.

Coupe élévation sur le vallon de Montmagny, entre la butte de Montmorency et la Butte Pinson.
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Le parc urbain de Franconville tempère les masses imposantes des immeubles collectifs.

A Montigny-lès-Cormeilles, le cimetière se 
loge dans une remise boisée

A Montigny-lès-Cormeilles, des alignements de 
platanes confortent le quadrillage de la trame urbaine 
d’un lotissement du début du siècle dernier.

Les buttes du Parisis depuis le Plessis-Bouchard

L’ouverture du lac d’Enghien donne à voir le massif de Montmorency à l’arrière plan. L'attention 
accordée au mobilier urbain accentue les sensations d’être ailleurs que dans une banlieue 
indifférenciée.

Des lieux singuliers du coté de la butte du Parisis  : les continuités 
vertes de Franconville

Les lieux singuliers du centre de la vallée : la plaine du Plessis-
Bouchard et le Bois de Boissy à Montigny-lès-Cormeilles 

Le lac et la ville d’Enghien-les-Bains 
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Buttes du Parisis

Buttes de Montmorency
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Le Plessis-Bouchard et le lac d’Enghien, par les ouvertures qu’ils proposent sont des lieux singuliers du centre de la vallée.



Depuis les hauteurs de Bessancourt, le regard passe au-dessus de la nappe urbaine et permet des 
points de vue sur les horizons

Depuis l’A 15 dans les plaines de Pierrelaye, la silhouette singulière de l’extrémité ouest des buttes 
du Parisis est perceptible par le large dégagement qu’autorise le gabarit autoroutier.

Les éléments de centralités anciennes (en rouge sur la carte de 1955) 
n’agissent plus comme des repères depuis que la nappe urbaine a investi 
les espaces ouverts. Ils sont peu repérables dans l’espace physique.

A Montigny-lès-Cormeilles, l’espace public propose des vues tangentielles jusqu’à l’Oise, et des 
vues frontales sur le massif de Montmorency que l’on voit s’incliner dans la vallée de l’Oise.

Conditions de perception 

Le paysage des infrastructures 

A Montmorency, les espaces publics sont orientés et positionnés de manière à révéler l’existence 
de la vallée au-delà des constructions.



Le passage de l’A 115 en viaduc dans la nappe urbaine, n’entrave pas la trame urbaine du réseau 
secondaire. Dans une certaine mesure, elle constitue un repère, dans le velum urbain en cours de 

Le passage du réseau ferré à niveau dans la nappe urbaine constitue une fracture importante du 
tissu urbain.

Passage de la RD 14 en souterrain pour préserver le centre ville piétonnier de Sannois. Le passage 
de la voie ferrée génère des ouvrages de franchissement de grande envergure. Il introduit un 
vocabulaire routier en ville. Malgré le passage fonctionnelle, la structure urbaine de la RD14 n’est 

L’orientation armoricaine des réseaux dans la vallée de montmorency apparaît sur cet extrait des 
réseaux majeurs du Val-d'Oise.

L’esplanade du Quai des Marques est architecturée pour concilier aux mieux les logiques automobiles 

L’ensemble de cet espace est appuyé sur l’A 15 est épaulé par les frondaisons des buttes du Parisis.

Dynamique des structures et des motifs 
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Les motifs de vergers (en vert vif sur la carte) majoritairement sur les pentes des massifs de 
Montmorency et des buttes du Parisis composent aussi une partie du vallon de Montmagny. Ces 
dernières décennies, ces espaces ont accueilli les extensions urbaines à caractère pavillonnaire de 
grande ampleur (en orange vif sur la carte). Entre les centralités anciennes (en rouge), les grands 
ensembles (en carmin), les gares (pastilles noires) ou les zones d’activité (en violet), il semble 
compliqué d’exprimer qu’un secteur plus qu’un autre soit porteur de centralité.            
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Paysage de Montmorency et du vallon de Montmagny

Les infrastructures

L’avenue du Parisis 



Chaussée Jules César

Le lac d’Enghien et la plaine du Plessis-Bouchard au centre de la vallée sont des ouvertures 
exceptionnelles qui mettent en vis à vis la structure des deux buttes.

Axes structurants

Vues lointaines

L’ouverture cultivée du Plessis-Bouchard permet d’appréhender le vis à vis des buttes. Les franges et les bords de cette ouverture 
ne prennent pas la mesure de la magie de cette espace.

Le chemin vert des Gratte-Boeufs entre Franconville et Montigny-lès-Cormeilles associe à une 
trame verte la générosité des fronts boisés des buttes du Parisis. 

Les gares

Constituer des parcours paysagers en réseau et valoriser les 
éléments de nature

 

 

 

Montmorency et la collégiale de Saint-Martin de Montmorency ne sont visibles que par l’ouverture 
du lac d’Enghien. Les villégiatures et leurs ourlets boisés en berge du lac font oublier la nappe 
urbaine qui s’intercale entre Enghien et Montmorency.

« Le lac d’Enghien n’était pas alors un joli petit lac, peigné, frisé, rasé, comme il l’est aujourd’hui. Il 
n’avait pas, sur toute sa circonférence, des châteaux gothiques, des villas italiennes, des cottages 
anglais et des chalets suisses. »
(Alexandre Dumas)
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Synthèse des enjeux de paysage

Les nouveaux jardins : Franconville et le Plessis Bouchard

Maîtriser les silhouettes et les qualités urbaines 


